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n°42 866 du 30 avril 2010

dans l’affaire x / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de

migration et d'asile

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 janvier 2010, par X, qui déclare être de nationalité

péruvienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise

le 29 décembre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 février 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 mars 2010.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me S. FRANCK loco Me R. NEUROTH, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le 17 novembre 2009, la mère du requérant a introduit, auprès de l’ambassade de

Belgique à Lima deux demandes de visa, la première, en son nom propre, en vue de

contracter mariage avec un ressortissant belge et la seconde, au nom de son enfant

mineur, en vue d’un regroupement familial avec son père, étant ce même ressortissant

belge.
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1.2. Le 29 décembre 2009, la partie défenderesse a pris la décision de refuser le visa

sollicité au nom du requérant par sa mère.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Décision prise conformément à l’art 15 de la convention des accords de Schengen et

l’article 5 du règlement 562/2006/CE

* L’intéressé(e) a insuffisamment justifié l’objet et les conditions du séjour envisagé et il

(elle) ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour

envisagé que pour le retour dans le pays d’origine, ou le transit vers un pays tiers dans

lequel dans lequel son admission est garantie, ou être en mesure d’acquérir légalement

ces moyens.

Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour étant donné que la prise

en charge n’est pas acceptée. L’intéressé(e) n’apporte pas de preuve de moyens

financiers, ni bordereau nominatif d’achat de chèques de voyage, ni carte de crédit

utilisable sur le territoire belge liée à un compte en banque personnel suffisamment

approvisionné

Autres :

DSO : Demande de visa de la mère du requérant refusée.

Défaut de preuves de moyens de subsistance suffisants de l’intéressé(e).

La prise en charge souscrite par le garant est refusée. En effet, étant bénéficiaire d’un

revenu d’intégration sociale, le garant ne peut être considéré comme étant solvable (réf.

Circulaire concernant l’application de l’annexe 3 bis datée du 09/09/1998 publiée au MB

le 30/09/1998).»

2. Question préalable : recevabilité du recours.

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse, invoquant la minorité du

requérant et se référant à plusieurs arrêts du Conseil d’Etat, parmi lesquels l’arrêt

n°100.431, prononcé le 29 octobre 2001 dont elle reproduit un extrait, excipe de

l’irrecevabilité du présent recours.

2.2.1. En l’espèce, le Conseil observe qu’il est exact qu’à plusieurs reprises et,

notamment, dans son arrêt n° 100.431, prononcé le 29 octobre 2001, le Conseil d’Etat a

déjà jugé que : « […] les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en

suspension devant le Conseil d’état étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la

recevabilité rationae personae de la présente requête […]. Selon la circulaire du Ministère

de la Justice du 25 mai 1982 concernant l’âge de la majorité civile dans différents Etats,

publiée au Moniteur Belge du 16 juin 1982, l’âge de la majorité civile au Maroc est de 21

ans ; que la requérante est mineure d’âge, selon son statut personnel, au moment de

l’introduction de la requête […] ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les capacités

requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit,

conformément au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ».

Le Conseil considère également, à l’instar de la partie défenderesse, que cet

enseignement jurisprudentiel trouve à s’appliquer en l’espèce, le recours introduit par le

requérant soulevant une question de recevabilité qui se pose dans des termes similaires.

2.2.2. En effet, en l’occurrence, le requérant, né le 30 mai 2009, n’accèdera à la majorité

(qui est, selon les informations du Conseil, de 18 ans selon la loi péruvienne, loi nationale

de la partie requérante, applicable en l’espèce en vertu des règles de droit international

privé) que le 30 mai 2027.
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Par conséquent, il y a lieu, en application des principes qui ont été rappelés au point

2.2.1., de relever que la requête en suspension et en annulation introduite, le 27 janvier

2010, par le requérant lui-même n’est pas recevable, à défaut de capacité à agir dans son

chef.

Le Conseil précise, à toutes fins, que les observations formulées à cet égard par la partie

requérante dans un document intitulé « conclusions » ne sont pas de nature à énerver les

constats qui précèdent, dès lors que cet écrit et, partant, l’argumentation qui y est

éventuellement développée, doit être écarté des débats, s’agissant d’une pièce qui n’est

pas prévue par la procédure et qui n’a pas été sollicitée par le Conseil.

2.2.3. Quant à la requête en intervention volontaire qui a été déposée en cours d’instance

par les parents du requérant, le Conseil ne peut que constater que celle-ci est, en tout

état de cause, irrecevable.

En effet, il convient d’observer qu’indépendamment des questions liée à la possibilité

même de former pareille demande d’intervention volontaire au regard de la procédure,

telle qu’organisée par l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil de céans et, le cas échéant, aux conditions auxquelles cette demande incidente

devrait éventuellement satisfaire, la recevabilité d’une requête en intervention, dès lors

qu’elle tend uniquement à permettre à une personne ayant un intérêt à la résolution d’un

litige d’intervenir dans une procédure qu’il n’a pas lui-même initiée, est, de par sa nature

même, nécessairement subordonnée à la recevabilité du recours principal sur lequel elle

vient se greffer.

Par conséquent, dès lors qu’il a été observé au point 2.2.2. du présent arrêt que la

requête initialement formée par le requérant est irrecevable, il s’impose de constater que

la demande d’intervention formée par les parents du requérant à l’appui de cette requête

l’est également.

2.3. Il ressort à suffisance de l’ensemble des considérations qui précèdent que le recours,

tel qu’il a été formé initialement par le requérant, est irrecevable, et que la partie

requérante n’est, nonobstant les écrits et actes qu’elle a pris en cours d’instance, pas

parvenue à renverser ce constat.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille dix, par :

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers.

Mme V. LECLERCQ, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

V. LECLERCQ N. RENIERS


